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COMMUNE DE PLEVIN

LE RISQUE TEMPETE

Comment se manifeste-t-il     ?  

Une tempête est une perturbation atmosphérique ou dépression, le long de laquelle 
s’affrontent deux masses d’air aux caractéristiques distinctes (température, teneur en 
eau). On parle de tempêté lorsque les vents moyens dépassent 89 km/h durant 10 
mn (soit 48 nœuds, degré 10 de l’échelle Beaufort).

Elle peut se traduire par :
• Des vents tournant dans le sens contraire des aiguilles d’une montre autour 

du centre dépressionnaire
• Des pluies potentiellement importantes pouvant entraîner des inondations, des 

glissements de terrain et coulées boueuses
• Des vagues dont la hauteur dépend de la vitesse des ventes et de la durée de 

son action. Ces vagues peuvent être modifiées par le profil du fond marin, les 
courants de marée, la topographie du rivage.

• Des modifications du niveau normal de la marée et en conséquence de 
l’écoulement des eaux dans les estuaires

Liste des arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle     :  

Phénomène lié à l’atmosphère – Tempête et grains (vent) – Tempête (vent)
Arrêté CatNat du 22 octobre 1987 pour l’événement qui s’est produit du 15 au 16 
OCTOBRE 1987

Quels sont les risques dans la Commune     ?  

Toutes les Communes du Département sont exposées à des vents plus ou moins 
violents. On observe en moyenne 3 à 4 situations par an donnant des rafales de vent 
de plus de 100  KM/h.

Les tempêtes les plus significatives, où l’ensemble du département a été déclaré 
sinistré sont :

• L’événement qui s’est produit du 15 au 16 octobre 1987 où les vents 
maximum enregistrés en rafales ont été de 172 KM /h à Bréhat et 176 KM/h à 
Trémuson

• L’événement qui s’est produit du 25 au 29 décembre 1999 où le vent 
maximum enregistré en rafales a été de 172 KM/h à Trémuson.

Les risques les plus courants sont des fils électriques et/ou des arbres sur la voie 
publique, des chutes de cheminées, de grues et d’objets divers, des véhicules 
retournés…
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Quelles sont les mesures prises à titre de prévention et de protection     ?  

Mesures générales :
L’arrêté préfectoral du 27 mai 2002, portant approbation du schéma d’alerte 
météorologique des Côtes d’Armor s’appuie sur le dispositif de vigilance 
météorologique en vue de fournir les moyens d’anticiper une crise majeure et 
informer largement la population.

Que doit faire la population     ?  

Les consignes générales de comportement sont indiquées ci-après : « PREVOIR LES 
GESTES ESSENTIELS »

Où s’informer     ?  

• Préfecture des Côtes d’Armor : 02 96 62 44 22
• Mairie
• Répondeur météo France 3250 – www.meteo.fr
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COMMUNE DE PLEVIN

LE RISQUE INDUSTRIEL

Comment se manifeste-t-il     ?  

Le risque industriel majeur est un événement accidentel se produisant sur un site 
industriel et entraînant des conséquences immédiates graves pour le Personnel, les 
riverains, les biens et l’environnement.
Il peut se manifester sous trois aspects :

• Effets thermiques, à savoir combustion d’un produit inflammable ou explosion
• Effets mécaniques : surpression due à une déflagration ou détonation 

provoquée par une explosion
• Effets toxiques : inhalation d’une substance chimique toxique.

Ces effets peuvent être associés.

Quels sont les risques dans la Commune     ?  

Un établissement SEVESO seuil haut soumis à servitude publique pouvant toucher 
PLEVIN en cas d’accident industriel a été recensé :

Etablissement Commune 
d’implantation Activités Risques

TITANITE SA PLEVIN Stockage 
d’explosifs

Incendie
Explosion

Quelles sont les mesures prises à titre de prévention et de protection     ?  

Les principales dispositions à prendre sont décrites dans :
• Le Plan d’Opération Interne (POI) établi par l’industriel qui définit les moyens 

internes mis en oeuvre en cas d’accident
• Le Plan Particulier d’Intervention (PPI) mis en place par le Préfet lors de 

sinistre sortant des limites de l’établissement. Le PPI de TITANITE à PLEVIN a 
été approuvé par arrêté préfectoral du 10 mai 2001 ;

Par ailleurs, les populations riveraines de ce type d’établissement doivent recevoir 
tous les cinq ans une information spécifique financée par les exploitants, sous 
contrôle du Préfet.

Autour de cet établissement, un Plan de Prévention des Risques Technologiques 
(PPRt) délimitant un périmètre d’exposition aux risques et valant servitude d’utilité 
publique sera établi et mis en œuvre.

Un contrôle régulier est effectué par les Services de la Direction Régionale de 
l’Industrie et de la Recherche (DRIRE).
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Que doit faire la population     ?  

Les consignes générales de comportement sont indiquées ci-après : « PREVOIR LES 
GESTES ESSENTIELS »

L’organisation des secours mis en œuvre lors de sinistres est précisée dans le PPI 
disponible en Préfecture.

Où s’informer     ?  

• Préfecture des Côtes d’Armor : 02 96 62 44 22
• Mairie
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COMMUNE DE PLEVIN

LE RISQUE TRANSPORT DE MATIERES 
DANGEREUSES

Comment se manifeste-t-il     ?  

Une matière dangereuse est une substance qui, par ses caractéristiques physico-
chimiques, toxicologiques ou par la nature des réactions Qu4elle est susceptible de 
produire peut présenter des risques graves pour la population, les biens ou 
l’environnement.
Le risque TMD est consécutif à un accident se produisant lors du transport de ces 
marchandises par voie routière, ferroviaire, voie d’eau ou canalisations.

Les effets observés qui peuvent être associés, sont : 
• Une explosion : ses effets, à la fois thermiques et mécaniques, sont ressentis 

à proximité du sinistre et jusque dans un rayon de plusieurs centaines de 
mètres.

• Un incendie : ses effets thermiques peuvent être aggravés par des problèmes 
d’asphyxie et d’intoxication, liés à l’émission de fumées toxiques.

• Un dégagement de nuage toxique : lors de sa propagation, les matières 
dangereuses peuvent être toxiques par inhalation, ingestion directe ou 
indirecte, consommation de produits contaminés ou contacts. Ses effets sont 
ressentis jusqu’à quelques kilomètres du lieu du sinistre.

Quels sont les risques dans la Commune     ?  

PLEVIN est concernée par le passage d’un gazoduc.

Quelles sont les mesures prises à titre de prévention et de protection     ?  

Pour le transport par canalisations, 
• La réglementation qui :

◊ Fixe les règles de conception, de construction, d’exploitation et de 
surveillance des ouvrages,

◊ Permet d’intégrer les zones de passage des canalisations dans les 
documents d’urbanisme

• L’étude de sécurité faite par l’exploitant
• La mise en place d’un balisage au sol
• La prise en compte dans l’aménagement : les plans de canalisations 

souterraines sont pris en compte au travers d’un plan de zonage déposé et 
consultable en mairie

• Des contraintes d’occupation des sols de part et d’autre de l’implantation de la 
canalisation :
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◊ Bande de servitudes fortes (5 m de large), de servitudes faibles (20 m 
de large)

◊ Au terme de l’étude de sécurité, d’éventuelles restrictions à 
l’urbanisation et/ou à la densification de la population autour de la 
canalisation, dans une zone pouvant atteindre une centaine de mètres.

◊ Consultation obligatoire des exploitants avant le début de travaux dans 
une zone définie autour de la canalisation.

Que doit faire la population     ?  

En cas d’accident, l’alerte sera donnée par les services de secours dépêchés sur place 
et éventuellement les médias locaux.

Les consignes générales de comportement sont indiquées ci-après : « PREVOIR LES 
GESTES ESSENTIELS »

Où s’informer     ?  

• Préfecture des Côtes d’Armor : 02 96 62 44 22
• Mairie
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